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A 1*avant dernière phrase de 1*alinéa 1* de l’article

-tin J&-. lar> replacer 115 % par 140 % «pour les marchandises”•

A la fin du même alinéa 1*, après "des tarifs en 

eur” ajouter: ”ni aux prix de transport des marchandises



résultant de la tarification en voie de réalisation^, qui ont 

été ou seront homologués”»

À l’alinéa 2 de l’article 1er, après les mots: ”11 

s’appliquera” ajouter? ”sous réserve de ce qui est dit à 

l’alinéa !••••

Aj outer in fin® :

"Il ne sera plus délivré de cartes, bons et 

permis de circulation soit entièrement gratuits, soit avec 

réduction de prix de places, qu'en vertu des dispositions 

du cahier des charges, des tarifs homologués, des traités 

dûment approuvés par l’autorité compétente ou d’une auto­

risation spéciale du Ministre des Travaux publics»"

Ajouter in fine;

”I»i dite convention relavera, dans la meme proportion, 

le maximum des indemnités prévues pour la perte, l’avarie 

ou la spoliation des colis."
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Article premier.

Substituer à la dernière phrase de l’alinéa ï* 
la disposition suivante :

« Sont exonérés de la nouvelle majoration les
abonnements de banlieue, de quelque durée qu’ils 
soient, délivrés aux ouvriers, employés et fonction­
naires qui fourniront la justification que leur carte 
leur sert pour se rendre régulièrement aa lieu d’un 
travail permanent et rétribué. »
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Mon Cher Président»

Vous avez dû vous apercevoir vendredi dernier, 
au cours de notre réunion, que j’ai éprouvé un malaise 
lorsque j’ai commencé l’exposé .1 ;n de mon rapport, et 
que j’ai été pris d’une faiblesse anormale.

J’avais déjà éprouvé quelques symptômes 
analogues; aussi, en rentrant chez moi, j ai consulté 
mon mfaeoin, et oelul-ol m’a ordonne un 
de deux mois, sans aucune préoccupation. Il m exile en 
Sicile dès le 25 courant.

Cet état surtout dû à un surmenage excessif de 
ces dernières années, s’est subitement aggravé par ■
suite d’une intoxication que j’ai subie par les émanations 
d’un calorifère.

Je me vois donc} à mon bien vif regret, obligéI 
de renoncer à continuer d’être le rapporteur du projet 
de loi pour la retraite des agents des voies ferrées 
d’intérêt local, et je1 le regrette d autant plus que 
l’avais considéré cette tache comme un devoir, et 
qu’elle m’avait passionné, en présence des difficultés 
qu’elle soulève.

Mon travail préparatoire est, je crois, 
terminé; mercredi 22 je vous en ferai remettre tous 
les éléments par mon cèiblègue et ami MILAN.

Je pense que le projet de loi que j’ai 
préparé permet de solutionner cette question de retraita 
des Petits Cheminots, en donnant satisfact^j^ 
personnel très intéressant et en ne grevanorpas Te 
budget de l’Etat, déjà si chargé.

j’ai estimé qu’il y avait la une oeuvre de 
justice à accomplir, au moins dans la mesure de nos



moyens.
ri Mon absence sera de courte durée, j’espère,
car il me sera très agréable de reprendre au plus 
jtôt ma collaboration à une Commission pu toutes les













«Les grands réseaux de chemins de fer d’intérêt général 
présenteront dans un délai de trois mois, à dater de la pro­
mulgation de la présente loi, à l’homologation du Ministre 
des Travaux publics, de nouveaux règlements de retraites.

Ges règlements devront assurer des pensions égales 
aux agents d’un même réseau retraités, à égalité d’ancienneté 
de service, de grade et d’émoluments moyens des six an­
nées les plus rémunératrices.

Les dispositions ci-dessus seront applicables aux agents 
retraités avant la promulgation de la présente loi, lesquels 
bénéficieront des taux nouveaux accordés par ledit règle­
ment. "
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